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1. Objectifs de cette formation ?
• Se familiariser avec l'appui européen à la MRN sur la scène nationale et internationale.

• Se familiariser avec les grands principes de la politique fiscale et des principaux instruments 
en la matière.

• Se familiariser avec les principales questions et pratiques de la politique et de l'administration 
fiscales

• Appréhender la MRN en tant qu’“espace fiscal” en vue d'un meilleur financement des dépenses 
publiques

• Identifier les interlocuteurs ad hoc dans les administrations

• Pouvoir dialoguer sur la MRN avec ses interlocuteurs et l'intégrer dans les opérations de l'UE.

• Indiquer des exemples concrets de mesures de soutien et d’indicateurs MRN pour les pays en 
développement.
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2. Pourquoi améliorer la MRN ?
=> En faveur

• Les recettes nationales sont de loin la principale ressource fiscale

• Au cœur du contrat social / Responsabilité

• Réduisent la dépendance vis-à-vis de l'aide publique au développement (APD) et de 
l'extérieur

• Ressource beaucoup plus stable et prévisible

• Engagements internationaux (PAAA / ATI / ODD)

• Nouveau consensus européen pour le développement (juin 2017)

• Développements récents en matière d'évasion fiscale et de flux financiers illicites 
(leaks/papers…)

=> En défaveur

• Les questions fiscales sont au cœur de la souveraineté

• Nécessité de travailler avec plusieurs administrations

• D'autres donateurs sont parfois déjà étroitement impliqués

• Technicité de la matière . 4



2. Comment améliorer la MRN ?

=> Politique fiscale

- Elargissement de l'assiette (taxer davantage de contribuables, de produits, de
transactions, etc.)

- Limiter les exonérations/exemptions

- Augmenter les taux d’imposition

- Introduction de nouvelles taxes ou remplacement des taxes préexistantes

- Améliorer les recettes ou le partage des recettes issues des ressources naturelles

=> Administration fiscale

- Lutter contre la fraude fiscale, l'évasion fiscale et l'optimisation agressive

- Améliorer le respect des obligations fiscales

- Lutter contre la corruption

- Renforcer les capacités des administrations

=> Pour les impôts, les droits de douane (tarifs), recettes des ressources naturelles….
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3. MRN : Introduction

=> au cœur de la souveraineté nationale : décision des pouvoirs publics

 Nécessité de distinguer les interlocuteurs techniques et politiques pour le dialogue

 Avec le ministère des Finances

 Avec d'autres ministères ou agences

 Avec l'administration fiscale 

 Avec l'administration des douanes
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4. Engagement mondial sur la MRN et le 
développement

 Programme d'action d'Addis Abeba - conférence sur le financement du développement 
(2015) 

Programme d'action d'Addis Abeba

Addis Tax Initiative (en vue de doubler collectivement l'aide à la MRN d'ici 2020)

=> Objectifs de développement durable de 2030 – une meilleure MRN comme condition 
préalable (2015)

=> Document de travail (SWD) des services de l'UE Collect more – Spend Better (2015)

=>Nouveau consensus européen pour le développement (2017)

=>Cohérence des politiques de développement (CPD) 7. 



4. Acteurs et initiatives dans le 
monde

• => Société civile / organisations non gouvernementales

• (Tax justice network, Eurodad, Oxfam, Actionaid, ICRICT, ICJ …)

• => FMI / Banque mondiale / OCDE / Comité d'experts de la coopération internationale en 
matière fiscale de l'ONU

• (Travailler ensemble dans le cadre de la Plateforme de collaboration sur les questions fiscales)

• => Organisation régionale (UE/CAE/CEDEAO…) et réseaux régionaux dédiés 
(CIAT/ATAF/CREDAF/IOTA/NTO…)

• => G7/G20
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5. Suivi international 
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• Suivi par le CAD de l'OCDE de l'aide apportée en matière de MRN 

• Suivi de l'engagement de l'Addis Tax Initiative (ATI) à collectivement doubler l'aide aux 
pays en développement pour la mobilisation des recettes nationales d'ici à 2020.

• Depuis 2016 :

• CODE SNPC CAD OCDE 

• 15114 

• Important de vérifier que

• le projet/ le soutien sont

• correctement encodés

•

• ========>>>>>>>> . 



• Merci de votre attention !

• Des questions ?
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